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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Délibération AZ0-3-4 

Conseil d'administration A20-3 
du 9 décembre 2020 

Objet : Ristourne de loyers et redevances en raison du confinement. 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le décret n" 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, modifié par le décret n" 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n" 2015-525 du 12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des 
établissements publics fonciers des Hauts de Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M. Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

DECIDE 

Article 1 : valide le principe d'une nouvelle ristourne pour les commerces, entreprises et structures 
ayant cessé leur activité en raison du confinement ; d'un mois de loyer ou redevance hors taxes et 
hors charges, à l'exception des commerces << CHR >> pour lesquels la ristourne correspondra à la 
durée effective du confinement. 

Article 2 : Mandate le Directeur général pour la mise en œuvre de cette délibération et lui rendre 
compte à la prochaine séance. 

la Présidente 
Valérie PECRESSE 

\1\MMM-\ 

Le présent oo:te peut foire l'objet d'un recours admini>trMif gracieux duns un délai de deux mois ci compter de sa publication 
0:1, le cas écheont, d'un recours contentieux auprè> c/11 tribunal administratif competent, dons un délai de deux mois ci 
compter de sa publication. 
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epf 
ILE·DE·FRANCE 

Conseil d'Administration A20-3 

du 09 décembre 2020 

Délibération n"A20·3-6 

Objet : Initiative de la création de la Zone d'Aménagement Concertée (ZAC) de Grigny 2, à Grigny 

le Conseil d'Administration, 

Vu les dispositions des articles L. 321-1 à l. 321-13 du code de l'urbanisme relatifs aux établissements 

publics fonciers de l'Etat; 

Vu le décret ne 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement Public Foncier 

d'lie-de-France ; 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des 

établissements publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines et modifiant le 

décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement Public Foncier d'lie

de-France; 

Vu les dispositions du code de l'urbanisme et notamment l'article l. 321·1·1 du code de l'urbanisme 

relatif à la possibilité pour l'Etat de confier, par décret en Conseil d'Etat, à un établissement public 

foncier la conduite d'une opération de requalification de copropriété dégradées d'intérêt national; 

Vu les dispositions des articles l. 741·1 et l. 741-2 du code de la construction et de l'habitation 

relatifs aux opérations de requalification des copropriétés dégradées et aux opérations de 

requalification des copropriétés dégradées d'intérêt national ; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France en 

date du 15 septembre 2016, donnant un avis favorable au projet de décret déclarant d'intérêt 

national l'opération de requalification de copropriétés dégradées du quartier dit « Grigny 2 " à 

Grigny; 

Vu la délibération de la commune de Grigny no DEL-2016-0069 en date du 26 septembre 2016, 

émettant un avis favorable au projet de décret déclarant d'Intérêt national l'opération de 

requalification de copropriétés dégradées du quartier dit<< Grigny 2 ,, à Grigny; 

1 
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ILE·DE-FRANC·E 
Conseil d'Administration A20-3 

du 09 décembre 2020 

Vu la délibération de la communauté d'agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart en date 

du 11 octobre 2016, émettant un avis favorable au projet de décret déclarant d'intérêt national 

l'opération de requalification de copropriétés dégradées du quartier dit« Grigny 2 ,, à Grigny; 

Vu le décret no 2016-1439 du 26 octobre 2016 déclarant d'intérêt national l'opération de 

requalification des copropriétés dégradées du quartier dit <<Grigny 2 >> à Grigny, et notamment son 

article 2 relatif à la possibilité pour l'établissement public de prendre l'initiative de créer une zone 

d'aménagement concerté (ZAC) en application des dispositions de l'article R. 311-1 du code de 

l'urbanisme; 

Vu la convention signée le 19 avril 2017 entre l'ensemble des partenaires publics en application de 

l'article L. 741-1 du code de la construction et de l'habitation, pour la mise en œuvre de l'opération 

d'lntêret national de requalification des copropriétés dégradées du quartier dit << Grigny 2 >> à 

Grigny; 

Vu les dispositions des articles L. 311-1 et suivants du code de l'urbanisme et des articles R. 311-1 et 

suivants du même code relatifs aux ZAC ; 

Vu les dispositions de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme sur l'obligation de réaliser une 

concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées préalablement à la création d'une ZAC; 

Vu les dispositions de l'article L 103-3 du code de l'urbanisme sur l'obligation pour l'organe 

délibérant de l'établissement public qui prend l'initiative de la création d'une ZAC de délibérer sur les 

objectifs poursuivis et les modalités de la concertation ; 

Vu les articles l. 103-4 et suivants du code de l'urbanisme sur les modalités de la concertation; 

Vu le rapport de présentation au conseil d'administration et après avoir entendu l'exposé du 

Directeur général ; 

Considérant la nécessité de créer une ZAC pour mettre en œuvre l'opération de requalification des 

copropriétés dégradées d'intérêt national du quartier dit « Grigny 2 ,, à Grigny; 

Considérant les objectifs poursuivis par l'opération ORCOD IN de Grigny 2, et la nécessité de 

permettre au public d'accéder aux informations relatives au projet au fur et à mesure de son 

2 
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Conseil d'Administration A20-3 

du 09 décembre 2020 

élaboration afin de pouvoir formuler des observations et propositions sur celui-ci ; 

DECIDE 

Article 1: l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France décide de prendre l'initiative de la création 

d'une ZAC afin de mettre en œuvre l'opération de requalification des copropriétés dégradées 

d'Intérêt national du quartier dit« Grigny 2 »et de lancer la concertation préalable à cette création. 

Article 2 : l'opération vise à améliorer les conditions de vie des habitants et à transformer Grigny 2 

en quartier résilient, écologique et solidaire qui respecte les engagements de la charte EcoQuartier 

en faveur d'un aménagement durable. Ces objectifs seront poursuivis par: 

• la mise en œuvre de la recomposition urbaine et foncière du quartier, visant une mixité 

résidentielle et fonctionnelle, en désenclavant le quartier et en améliorant l'accès au 

reste du territoire ; 

• La requalification du cadre de vie, des espaces publics et des équipements, notamment 

par la valorisation de la trame paysagère, pour relier le quartier aux lacs et aux espaces 

de nature du territoire ; 

• l'amélioration des conditions d'habitat, en mettant fin au processus de dégradation des 

copropriétés, et en construisant une offre nouvelle et diversifiée de logements ; 

• La création d'une centralité structurante à l'échelle du territoire autour du pôle gare et 

du Plateau Barbusse. 

Article 3 : les modalités de la concertation sont les suivantes : 

• Mise à la disposition des visiteurs de plusieurs registres à la Mairie de Grigny et dans le 

centre social Pablo Picasso, permettant de recueillir leur réactions sur le projet; 

" Organisation d'une réunion publique a minima, selon les modalités permises par la crise 

sanitaire de COVID-19; 

• Réalisation d'une plaquette d'information, à disposition notamment à la Mairie et au 

centre social Pablo Picasso ; 

• Mise en place d'ateliers associant la population autour des thèmes qui seront précisés en 

fonction des attentes des habitants et de l'avancement du projet, selon les modalités 

permises par la crise sanitaire de COVID-19; 
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ILE·DE· FRANCE 
Conseil d'Administration A20·3 

du 09 décembre 2020 

• Mise en place d'outils permettant d'assurer l'information du public par voie éléctronique. 

Article 4 : le Directeur général de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France est autorisé à 

prendre toutes les décisions nécessaires à la mise en œuvre de la concertation, dans le cadre fixé par 

la présente délibération, en lien étroit avec la commune de Grigny et l'agglomération Grand Paris 

Sud Seine-Essonne-Sénart. 

Article 5 : le Directeur général de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France fixera la date de 

clôture de la concertation. 

Article 6: A l'issue de la concertation, le conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier 

d'lie-de-France en arrêtera le bilan. 

la Présidente de I'EPFIF 

Valérie PECRESSE 

~~ 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux dans tm clé/ai de deux mois à compter de sa 
publication ou, le cas échéant, d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent, dans tm délai 
de cieux mois à compter de sa publication. 
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epf 
Conseil d'administration A20 - 3 

ll.E·DE·FRANC E 

du 9 décembre 2020 

Délibération noA20 -3-3.1 

Objet : Fixation du produit de la taxe spéciale d'équipement pour 2021 

Vu le Code Général des Impôts et particulièrement son article 1607 ter, 

Vu le décret 0°2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 

d'Ile-de-France, 

Vu le décret n°2015-525 du 12 mai 2015 modifiant le W 2006-1140 du 13 septembre 2006, 

Vu la loi de finances pour 2020, et particulièrement son article 16, 

Vu le projet de loi de finances pour 2021, en particulier ses articles 4 et 24, 

Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'Ile-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

Le Conseil d'administration, 

Fixe le produit de la Taxe Spéciale d'Equipement pour 2021 à 124.711.860 € net de frais d'assiette et 
de recouvrement. 

Précise que ce produit ne comprend pas : 

la dotation de l'Etat correspondant au montant versé à I'EPF au titre du produit de la taxe 

spéciale d'équipement réparti, en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe d'habitation 

sur les résidences principales en application du H. du V de l'article 16 de la no 2019-1479 du 28 

décembre 2019 de finances pour 2020; 

La dotation de l'Etat correspondant à la moitié du montant versé à I'EPF au titre du produit de 

la taxe spéciale d'équipement réparti, en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe 

foncière sur les propriétés bâties et celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, 

pour les locaux évalués selon les dispositions de l'article 1499 du code général des impôts, et 

telle que pressentie en application du B du Ill de l'article 4 du projet de loi de finances pour 

2021. 

Demande au Directeur Général de solliciter les services fiscaux pour assurer le versement de la taxe, 

telle que fixée au premier alinéa, par douzièmes. 

La Présidente 
Valérie PECRESSE 

Va-U~ 

Le preseut acte pPu! fnire l'objet d'un recours adminislratif gracieux ou d'tm 1ecovrs odministro!ifllièrorclliqve dons tm d;?lfli 
cl<? devx mois à compter rie sa publiwtion ou, le cas écheant, d'rm recours contentieux "uprès du tribunal administratif 
compétent, dam tm déloi de deux mois à compter de sa publication. 

1 
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epf 
Conseil d'administration A20- 3 

I LE · OE·FRANCE 

du 9 décembre 2020 

Délibération no A20 -3-3.2 

Objet : Budget 2021 

Le Conseil d'Administration, 
Vu le Code Général des Impôts et particulièrement son article 1607 ter, 
Vu le décret n•2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier d'lie-de
France, 

Vu le décret n"2015-525 du 12 mal2015 modifiant le N" 2006-1140 du 13 septembre 2006, 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

Vu le règlement Intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

Article 1 
Le Conseil d'Administration vote les autorisations budgétaires suivantes : 

• 233 ETP et 233 ETPT 
• 546 470 000 € d'autorisations d'engagement dont : 

J;- 21 970 000 € en personnel 
;... 513 500 000 € en fonctionnement 
,. 11 000 000 € en investissement 

• 549 270 000 € de crédits de paiement dont : 
);- 21 970 000 € en personnel 
lr- 515 300 000 € en fonctionnement 
:.;.. 12 000 000 € en Investissement 

• 550 000 280 € de prévisions de recettes 

• + 730 280 € de solde budgétaire 

Article 2 
Le Conseil d'Administration vote les prévisions comptables suivantes: 

• + 730 280 € de variation de trésorerie 

• 184 430 280 € de résultat patrimonial 

• 184 730 280 € de capacité d'autofinancement 

• 172 730 280 € de variation de fonds de roulement 

Article 3 
Le Conseil d'Administration approuve le budget 2021 et notamment les tableaux soumis au vote du conseil 
d'Administration : 

o tableau 1 : autorisations d'emplois 
o tableau 2 :autorisations budgétaires 
o tableau 4 : Equilibre financier 
o tableau 6 :situation patrimoniale 

La Présidente 

Valé~i~ PE)RES1~ ~~-~MJ._JJV\ .. 

2 
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epf 
Conseil d'administration A20- 3 

ILE ·D E• FR ANCE 

du 9 décembre 2020 

Le présent oc te peut faire l'objet d'tm recours administwtif gracieux ou d'un recours odministmli/ !Jiérorcl!ique cion5 ur1 délai 
de deux mois à compter de so publication ou, le cos échécmt, d'un recotlfS contentievx avprès du ttibunal oclministrotl] 
compétent, dons un délai de deux mois à compter cie so publicotion. 

Délibération no A2D- 3-3.5 
ObJet : Affectation des prélèvements SRU 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le code de l'urbanisme et plus précisément les articles relatifs aux établissements publics fonciers de 
l'Etat, 

Vu le décret 0°2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier d'lie-de
France et plus précisément son article 11, 

Vu le décret no2015-525 du 12 mai 2015 modifiant le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant 
création de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général. 

Prend acte du bilan de l'année 2020 

Décide, pour l'année 2021 de l'attribution par I'EPFIF d'une minoration de la charge foncière du logement 
locatif dans les conditions suivantes: 

- Sur toutes les communes de l'lie-de-France. 
Fixe à 300€/m2 de surface utile la minoration pour les projets de logements sociaux neufs. 
Fixe à 400€/m2 de surface utile la minoration pour les projets de logements sociaux situés à l' intérieur 
des bourgs et villages, des« Cœurs de Ville » ou des <t Opérations de Revitalisation de Territoire ,._ 

- Fixe à 500€/m2 de surface utile la minoration pour les projets de logements sociaux en acquisition
amélioration. 

- La charge foncière finale restant dans la limite de la charge foncière de référence règlementaire. 

Délègue au Directeur Général, l'examen, au cas par cas, de toute situation nécessitant l'obtention d'un 
montant différent, après avis conforme d'un comité technique. 

Demande au Directeur Général de lui fournir un compte-rendu d'utilisation et une évaluation des effets de 
ce dispositif, de manière à en définir les prolongements au-delà de l'année 2021. 

La Présidente 
Valérie PECRESSE 

VofMP~ 

Le présent acte petit foire l'objet d 'tm n•wurs administratif gracieux dons un délai cie deux mois n compter de sa publication 
ou, le cos échéant, d'un recours contentieux ouprè~ dtl trib!lnol oclministratif compétent, dans tm délai de cleu~< mois â 
compter de .Hl publicotioll. 
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epf 
Conseil d'administration A20 - 3 ILE-DE-FRANCE 

du 9 décembre 2020 

Délibération no A20-3-1 

Objet : Procès-verbal de la séance du Conseil d'Administration du 26 juin 2020 

le Conseil d'Administration, 

Vu le code de l'urbanisme et plus précisément les articles relatifs aux établissements publics 

fonciers de l'Etat, 

Vu le décret no2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public 

foncier d'lie-de-France et plus précisément son article 11, 

Vu le décret no2015-525 du 12 mai 2015 modifiant le décret no 2006-1140 du 13 septembre 

2006 portant création de l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France, 

Vu le programme pluriannuel d'interventions de I'EPF lie-de-France, 

Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'ile-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

approuve le procès-verbal de la séance dématérialisée du Conseil d'Administration du 26 

juin 2020 

La Présidente 

Valérie PECRESSE 

•f\e/\.uJv~ 

Le présent oc te peut foire l'objet d'un recours administratif grocii?liX dons lin délai de deux mols à compter de sa ptlblicotion 
ou, le cos rlchécmt, d'tm recotlf'S c:onten/ieliX auprés du tribunal administratif competent, clr.ns 1111 délai de deux mois à 
c:omJ.>tet de sa publication. 

1 
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epf d'Administration A20-3 
ILE-DE-FRANCE 

du 9 décembre 2020 

Délibération n•Az0-3-2.1 

Objet : Election des membres du Bureau de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le code de l'urbanisme et plus précisément les articles relatifs aux établissements publics fonciers 

de l'Etat, 

Vu le décret n•2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 

d'lie-de-France et plus précisément son article 9, 

Vu le décret n•2015-525 du 12 mai 2015 modifiant le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 

portant création de l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France, 

Vu le décret n"2015·979 du 31 juillet 2015, relatif notamment aux établissements publics fonciers de 

l'Etat, 

Vu l'arrêté du Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, portant publication de la liste 

nominative des membres du Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de

France, 

Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

Désigne les membres titulaires suivants pour composer le Bureau de l'Etablissement Public Foncier d'lie

de-France: 

Au titres de la Métropole ; 

- Monsieur Patrick OLLIER et son suppléant Monsieur Eric CESARI 

- Monsieur Olivier KLEIN et sa suppléante Madame Sinda MATMATI 

Au titre des EPCI : 

- Monsieur Philippe DESCROUET et son suppléant Monsieur Thierry CERRI 

- Monsieur Jean-François DELESALLE et son suppléant Monsieur Jean-Michel CAPPELLE 

La Présidente 

Valérie PECRESSE 

~R~~ 

Le iJrés'!nt oc te peut foire l'objet d'un recovrs oclmitlistrotif gmcievx 011 d'tm reco11rs administratif lliémrclliqve dans 1111 déloi 
de dt:!IX mois n compter cie sa pt,blicotion atl, le cos éclrénnt, d'tm reco!Jrs contenti!'ux auprès du tribunal odministrotif 
compètent, dons tm delai cie deuJ< mois il compter de sa ~mblicotion. 
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epf d'Administration AZG-3 
ILE-DE-FRANCE 

du 9 décembre 2020 

Délibération n°AZ0-3-2.2 

Objet : Election des membres de la commission d'Examen des Achats 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le code des marchés publics, 

Vu le décret n°2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 

d'lie-de-France, 

Vu le décret 0°2015·525 du 12 mai 2015 modifiant le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 

portant création de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu le décret n°2015-979 du 31 juillet 2015, relatif notamment aux établissements publics fonciers de 

l'Etat, 

Vu l'arrêté du Préfet de la Région d'lie-de-France, Préfet de Paris portant publication de la liste 

nominative des membres du Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de

France, 

Vu la délibération du conseil d'administration noA07-1-10 du 13 février 2007 relative à la soumission 

de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France au code des marchés publics, 

Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

Désigne les membres suivants pour composer la Commission d'Examen des Achats de 

l'Etablissement Public Foncier lie-de-France: 

Titulaires : 

-Madame Djeneta KEITA et son suppléant Monsieur laurent RUSSIER 

- Monsieur Jean-François DELESALLE et son suppléant Monsieur Jean-Michel CAPPELLE 

La Présidente 

Valérie PECRESSE 

LJ\yl~~~·t 

Le present oc te peut faire l'objet cl' tm recours administratif gracieux ou d'tm recours odministrotif /JiérCirchique clcms 1111 délai 

cie cft>iiK mois à compter de 5(1 publication ou, le cas éc/léant, cl'un recours contentieux oup•ès du tribctnol administratif 
compélent. dons un délai de deux mois à compter de so publication. 

Etablissement public foncier Ile de France  - IDF-2020-12-09-014 - Délibération n° A20-3-2.2 - Election des membres de la commission d'Examem des Achats 21



Etablissement public foncier Ile de France 

IDF-2020-12-09-020
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d'emprunts 2021
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epf 
Conseil d'administration A20- 3 

I LE-DE-FRANCE 

du 9 décembre 2020 

L11 présent cJCte pevtfoire l'objel d'un recov1s llclministrotif gracieux ou d'un recours administratif 11iér()fc/lique dons un délai de deux mois (1 

cC!mpter de sa publicolion ou. le CilS ëc/lè!lrll. d'tm recours ccr1tentieux auprès riu tribunal odminis tratif compéterlt, dons un de loi cie deu.• mois 
ô compter de sa publicolion. 

Délibération no A20-3-3.3 

Objet :Autorisation de compléments d'emprunts 2021 

Le Conseil d'Administration, 
Vu le Code Général des Impôts et particulièrement son article 1607 ter, 
Vu le décret n•2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier d'lie-de
France, et particulièrement ses articles 11 et 16, 
Vu le décret n•2015-525 du 12 mai 2015 modifiant le N" 2006-1140 du 13 septembre 2006, 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

» le Conseil d'Administration autorise le Directeur général à contracter et signer, au titre de 

l'exercice 2021, un nouvel emprunt de 60 M€ pour une durée maximum de 10 à 15 ans. 

}> le Conseil d'Administration prend note que le Directeur général rendra compte de l'exécution de 

la présente délibération au plus tard lors du premier Conseil d'Administration suivant la signature 
de l'accord. 

la Présidente 

Valérie PECRESSE 

v"û~~ 

Le Préfet de Région 

Ile- e-France 

M cG ILLAUME 

3 
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epf 
Conseil d'administration A20- 3 

Il E-D E•f RANCE 

du 9 décembre 2020 

le présent acte peut foire /'ol,jet ci 'wl recours odministrotif gracieux Oil d'1m reco11rs administratif lliérorcllique dans un délai 
de deux mois o compter de sa puiJI!mtion ou, le cas éclu?ant, d 'tm recours contentieux auprès elu tribunal o:lministrolij 
compétent, dons un délai de deux mais o compter de sa publication. 

Délibération no A20-3-3.4 

Objet :Autorisation d'une ligne de trésorerie 

Le Conseil d'Administration, 
Vu le Code Général des Impôts et particulièrement son article 1607 ter, 
Vu le décret n"2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier d'lie-de
France, et particulièrement ses articles 11 et 16, 
Vu le décret n"2015-525 du 12 mai 2015 modifiant le N" 2006-1140 du 13 septembre 2006, 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

}; Le Conseil d'Administration autorise le Directeur général à contracter et signer, au titre de 

l'exercice 2021, une ligne de trésorerie de 75 M€. 

> Le Conseil d'Administration prend note que le Directeur général rendra compte de l'exécution de 

la présente délibération au plus tard lors du premier Conseil d'Administration suivant la signature 
de l'accord. 

La Présidente 

Valerie PECRESSE 
le Préfet de Région 

1 - e-France 

re UILlAUME 

4 
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epf 
ILE·DE·FRANCE 

Conseil d'administration A20 - 3 

du 9 décembre 2020 

Délibération no A20-3-7 

Objet : Avenant no 5 à la convention AFDEY (Action Foncière pour un Développement 
Equilibré des Yvelines) avec le Conseil départemental des Yvelines signée le 23 juin 2008 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le code de l'urbanisme et plus précisément les articles relatifs aux établissements publics 
fonciers de l'Etat, 

Vu le décret no2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public 
foncier d'Ile-de-France et plus précisément son article 11, 

Vu le décret no2015-525 du 12 mai 2015 modifiant le décret no 2006-1140 du 13 septembre 

2006 portant création de l'Etablissement publ.ic foncier d'lie-de-France, 

Vu le programme pluriannuel d'interventions de I'EPF lie-de-France, 

Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu la convention relative au programme d'action foncière pour un développement équilibré 
des Yvelines (AFDEV) du 23 juin 2008 et ses avenants nol du 31 mai 2013, no2 du 1er juillet 
2015, no3 du 29 décembre 2015 et no4 du 16 novembre 2018 signés entre le conseil 
départemental des Yvelines et I'EPFIF, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général : 

Approuve l'avenant noS à la convention AFDEV signée le 23 juin 2008, qui permet à 

I'EPFIF de poursuivre et de renforcer le partenariat avec le Département en précisant 

les champs d'intervention du fonds AFDEV et les modalités de gestion des biens 

acquis, 

Prend acte de la décision du département des Yvelines d'abonder la convention 

AFDEY de 80 millions d'euros, 

Autorise le Directeur Général à signer et exécuter l'avenant et les actes en découlant. 

La Présidente de I'EPFIF 
Valérie PECRESSE 

\M..cf~ 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours odministratif gracieux dans un délai de deux moi à compter de SCJ 

publication ou, le cas échéant, d'Lm recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent, dans Lm 
délai de deux mois à compter de SCJ publication. 

1 
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Etablissement public foncier Ile de France 

IDF-2020-12-09-027

Délibération n° A20-3-8 - Admission en non-valeur de 275

709,01€ en faveur des débiteurs listés en Annexe 1
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ILE-DE-FRANCE 
Conseil d'administration A20-3 

du 09 décembre 2020 

Délibération nD A20-3-8 

Objet :Admission en non-valeur de 275 709.01 € en faveur des débiteurs listés en 
Annexe 1 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le code de l'urbanisme et plus précisément les articles relatifs aux établissements 
publics fonciers de l'Etat, 
Vu le décret nD 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement 

public foncier d'lie de France modifié par le décret n"2009-1542 du 11 décembre 2009 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des 
établissements publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines, 

Vu le décret n"2012-1246 du 7 Novembre 2012 relatif à la Gestion Budgétaire et 
Comptable Publique, en son article 193, 

Vu le rapport de l'Agent Comptable, 
- approuve l'admission en non-valeur, pour un montant de 275 709.01 € en faveur des débiteurs 

listés en Annexe 1 

La Présidente 

Va lé~~ 

Les représentants des tutelles 

Le présent acte peut foire l'objet d'tm recours administrotif gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou, le cas échéant, d'un recours contentieux auprès du tribwwl administratif compétent, dans 1111 

déloi de cieux mois à compter de sa publication. 

1 
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epf 
Conseil d'administration A20-3 

ll.E· DE· FRANCE 

du 9 décembre 2020 

Délibération N° A20·3·5 

Objet : Opération d'Intérêt National de Requalification de la Copropriété Dégradée du parc de la 
Noue à Villepinte (93)- ORCOD IN. 

Le Conseil d'Administration 

Vu le Code Général des Impôts et particulièrement son article 1607 ter, 
Vu le code de l'urbanisme et plus précisément les articles relatifs aux établissements publics fonciers 
de l'Etat, 
Vu le décret n"2006·1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement Public Foncier 
lie-de-France et particulièrement ses articles 11 et 16, 
Vu le décret n"2015-525 du 12 mai 2015 modifiant le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 
portant création de l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France, 
Vu le décret n•2015-979 du 31 juillet 2015, relatif notamment aux établissements publics fonciers de 
l'Etat, 
Vu le règlement intérieur institutionnel de ,l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 
Vu le projet de décret visant à déclarer d'intérêt nationaii'ORCOD du parc de la Noue à Villepinte, 
Vu la lettre de saisine de la Ministre du Logement 
Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

DECIDE 

Article 1 : l'Etablissement Public Foncier lie-de-France donne un avis favorable au projet de décret 
déclarant d'intérêt national l'opération de requalification de copropriétés dégradées du quartier du 
parc de la Noue à Villepinte 

La Présidente 
Valérie PECRESSE 

\AvlvP LU-JvV\ 

le Pr et de Région 
Il - e-France 

M c UlllAUME 

le présent acte peut foire l'objet d'un recours administratif gracieux ou d'un recours administratif hiérarchique dons un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou, le cos échéant, d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dons un délai de deux mols à compter de so publication. 

1 
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Etablissement public foncier Ile de France 

IDF-2020-12-09-015

Délibération n°A20·3·2.3 - Election des membres de la

commission Territoriale des Yvelines
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epf d'Administration A20..3 
ILE-DE· FRANCE 

du 9 décembre 2020 

Délibération n°A20·3·2.3 

Objet : Election des membres de la Commission Territoriale des Yvelines 

le Conseil d'Administration, 

Vu le décret no2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 

d'lie-de-France, 

Vu Je décret n°2015-525 du 12 mai 2015 modifiant Je décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 

portant création de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu le décret n•2015-979 du 31 juillet 2015, relatif notamment aux établissements publics fonciers 

de l'Etat, 

Vu J'arrêté du Préfet de la Région d'lie-de-France, Préfet de Paris portant publication de la liste 

nominative des membres du Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de

France, 

Vu la délibération n•AtS-4 du 2/12/2015 créant la commission« comité territorial stratégique des 

Yvelines)), 

Vu le règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

Désigne: 

-Monsieur Thomas GOURLAN 

la Présidente 

Valérie PECRESSE 

~~ 

le Préfet de Région 

Le présent acte peut foire l'objet d'un recours administratif grocielll( oct d'un recours administratif hiérarchique dons un rlé/oi 
de deux mois à .-ompter de sa pub/ica lion oct, fe cos échéant, d'un recours contentieux oupres elu tribunal aclministrotif 
compétent, dans un délot de deux mais à compter de sa pltbltcalion. 
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Etablissement public foncier Ile de France 

IDF-2020-12-09-016

Délibération n°A20·3·2.4 - Election des représentants de

l'Etablissement Public Foncier d'Ile-de-France au sein des

instances de la filiale "Foncière Commune"
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epf d'Administration AZ0-3 
ILE·DE-FRANCE 

du 9 décembre 2020 

Délibération n°A20·3·2.4 

Objet : Election des représentants de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France au sein des 

Instances de la filiale << Foncière Commune )) 

Le Conseil d'Administration, 

Vu le décret 0°2006·1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 

d'lie-de-France, 

Vu le décret ll0 2015-525 du 12 mai 2015 modifiant le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 

portant création de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu le décret 11°2015-979 du 31 juillet 2015, relat if notamment aux établissements publics fonciers de 

l'Etat, 

Vu l'arrêté du Préfet de la Région d'lie-de-France, Préfet de Paris portant publication de la liste 

nominative des membres du Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de

France, 

Vu la délibération du Conseil d'Administration n°Al3-1-4 du 20 mars 2013 relative à la constitution 

d'une filiale de type foncière publique par I'EPFIF et la SEM Plaine Commune Développement, 

Vu les statuts de la SAS Foncière commune, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

Désigne: 

Madame Sinda MATMATI 

La Présidente 

Valérie PECRESSE 

11'-nA..tf~\ 

Le présEnt acte peut foire l'objet d'tm recovrs odministrotif gracieux Oll d'lin recours odministrotiflliérorclliqlle dons un dé!oi 
de cieux mois n compter de sa pub/ica lion Otl, le cas écl1éani, d'1111 reco11rs contentietJ( oupres du tt'ibvno/ (1(/mitriltrati/ 
compétent, dans 1111 délai rte deux mois à compter de sa fl!IIJiication. 
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IDF-2020-12-09-017

Délibération n°A20·3·2.5- Election des représentants de

l'Etablissement Public Foncier d'Ile-de-France au sein des

instances de la filiale "SIFAE"
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epf d'AdministrationA20-3 
ILE-DE-FRANCE 

du 9 décembre 2020 

Objet : Election des représentants de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France au sein des 

Instances de la filiale cc SIFAE 11 

le Conseil d'Administration, 

Vu le décret no2006·1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 

d'Ife-de-France, 

Vu le décret 0°2015-525 du12 mai 2015 modifiant le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 

portant création de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu le décret no2015·979 du 31 juillet 2015, relatif notamment aux établissements publics fonciers de 

l'Etat, 

Vu l'arrêté du Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris portant publication de la liste 

nominative des membres du Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de· 

France, 

Vu les délibérations du Conseil d'Administration noA18-1-7 et A19-1-7 relatives à la constitution 

d'une filiale avec Action Logement Immobilier, 

Vu les statuts de la SIFAE, 

Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

Désigne: 

Monsieur Olivier KLEIN 

La Présidente de L'EPFIF 

Valérie PECRESSE 

Le Préfet de Région 

Le pré.~ent acte Pf'lll foire l'objet d'tm recovrs administ•otif grocie11x ou d'un recours administratif /Jiërarcllique dons un déloi 
de deux mois à compter de sa publication Otl, le cas éc/Jèant, d'tm recow s contentieux n11près elu tribunal cJ;/ministratif 
compétent, dons un clé/ai de deux mais n com1>ter cie sa publication 
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